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Par lettre du 17 (evrier 1965, le president de la Commission de la C.E.E. a transmis au president du 
Parlement europeen le projet d'une recommandation de la Commission de la C.E.E. adressee aux Etats 
membres concernant le controle medical des travailleurs exposes a des risques particuliers. 

Conformement a !'article 25-1 du reglement, le president du Parlement europeen a renvoye ce projet 
de recommandation pour examen a la commission de la protection sanitaire, par lettre du 26 jt!vrier 1965. 

Le texte du projet de recommandation, repris dans le document 149, 1964-1965, a eft! distribue aux 
membres du Parlement europeen le 22 fevrier 1965. 

La commission de la protection sanitaire a designe M. Fohrmann comme rapporteur lors de sa reunion 
du 12 avril 1965. Au cours de ses reunions des 12 et 28 avril1965, la commission a discute le projet de 
recommandation qui lui avait eft! renvoye pour examen. 

Le present rapport ainsi que la proposition de resolution qui lui fait suite ont ete adoptes a l'unanimitt! 
par la commission de la protection sanitaire a sa reunion du 21 mai 1965. 

Etaient presents: MM. Storch, president, Bergmann, vice-president, Fohrmann, rapporteur, Bausch, 
Catroux, De Block (suppteant M. Preti), De Bosio, van Hulst (suppUant M. van der Ploeg), Lenz, 
Petre, Santero, Troclet. 
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RAPPORT 

sur le projet de recommandation de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne adressee aux Etats membres (doc. 149, 1964-1965) 
concernant le controle medical des travailleurs exposes a des risques 

particuliers 

Rapporteur: M. Jean Fohrmann 

Monsieur le President, 

I - Introduction 

1. Le contr6le medical des travailleurs constitue 
l'une des taches essentielles de la medecine du tra
vail. Celle-ci represente la branche de la medecine 
qui vise a maintenir en bonne sante physique et 
mentale l'homme qui travaille. La vocation de 
la medecine du travail est avant tout de prevenir. 
Elle part du principe que le facteur humain a la 
primaute sur le facteur materiel. Lorsqu'on veut 
accroitre la productivite, ce sont les conditions de 
production qui doivent etre adaptees· a l'etre hu
main et non l'inverse. 

2. La medecine du travail est une science qui 
continue a se developper en meme temps que les 
techniques industrielles. La recherche scientifique 
ne doit pas se borner a elaborer de meilleures me
thodes de production, elle doit aussi porter une 
attention accrue au facteur humain dans l'industrie 
et dans les autres secteurs d'activite. 

3. La recommandation soumise a l'examen de 
votre commission est la troisieme qui tende a assu
rer un contr6le medical etficace en faveur des tra
vailleurs de la Communaute. 

En juillet 1962, la Commission de la C.E.E. a 
emis une « recommandation aux Etats membres 
relative ala medecine du travaildansl'entreprise )) (1) 

sur laquelle le Parlement europeen avait ete pre
alablement consulte. Il y est suggere d'harmoniser 
les reglementations nationales en arretant des dis
positions obligatoires sur I' organisation de la mede
cine du travail dans toutes les branches de l'econo
mie. La recommandation traite ensuite de la for-

(1) Cf. ].0. n° 80 du 31 amlt 1962, p. 2181/62 et s. 

mation specialisee au niveau universitaire et du sta
tut juridique des medecins du travail. 

Le rapport elabore par M. Mariotte au nom de la 
commission de la protection sanitaire (1), et auquel 
est joint egalement l'avis des autres commissions 
saisies (commission de la recherche et de la culture 
et commission sociale), contient de nombreuses 
propositions de modification presentees par le 
Parlement europeen, mais que la Commission de la 
C.E.E. n'a que partiellement prises en considera
tion. 

4. En meme temps, la Commission a emis une 
« recommandation aux Etats membres concernant 
I' adoption d'une liste europeenne des maladies pro
fessionnelles J> ( 2). Cette recommandation vise en 
premier lieu !'harmonisation des legislations natio
m.les en matiere de securite sociale ayant trait ala 
reparation des maladies professionnelles. 

Elle preconise en outre des mesures preventives 
contre les maladies professionnelles. 

Sur cette recommandation egalement, le Parle
ment europeen avait emis un avis detaille en se fon
dant sur le rapport que M. Troclet avait presente 
au nom de votre commission (3). 

5. En relation avec la presente recommanda
tion, les services de medecine du travail dans I' entre
prise, dont la creation fut recommandee par la 
Commission il y a trois ans, revetent une importance 
particuliere. Il faut rappeler que !'organisation 
internationale du travail (O.I.T.) a Geneve a deja 
emis en juin 1959la recommandation n° 112 relative 
aux services de medecine du travail dans !'entre
prise. Aux termes de cette recommandation, le ser
vice de medecine du travail est destine : 

( 1 ) Cf. doc. 16, 1962/1963. 
(') Cf. ].0. n° 80 du 31 aoiit 1962, p. 2188/62 et s. 

( 3) Cf. doc. 20, 1962-1963. 
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a) a assurer la protection des travailleurs contre 
toute atteinte ala sante pouvant resulter de leur 
travail ou des conditions dans lesquelles celui
ci s'effectue; 

b) a contribuer a I' adaptation physique et mentale 
des travailleurs, notamment en assurant que 
leur soient confies des travaux auxquels ils sont 
aptes; 

c) a contribuer a l'etablissement et au maintien au 
plus haut degre possible du bien-etre physique 
et mental des travailleurs. 

Cette definition reste toujours valable. 

Une grande partie des mesures preconisees par 
la presente recommandation ne peuvent etre mises 
en ceuvre qu'a l'aide des services de medecine du 
travail. 

II - Contenu de Ia recommandation 

6. C' est la raison pour laquelle cette recommanda
tion renvoie explicitement a la recommandation 
relative a la medecine du travail dans l'entreprise. 
Elle se refere en outre a la recommandation concer
nant I' adoption d'une liste europeenne des maladies 
professionnelles. II est recommande aux Etats 
membres de prendre de dispositions legislatives, 
reglementaires, administratives et toute autre 
initiative appropriee en vue d'assurer la realisation 
d'objectifs determines. 

7. Les objectifs fixes par la Commission peuvent 
se resumer ainsi, etant entendu que devront en tout 
cas etre pleinement observes le principe du respect 
de la personnalite humaine et celui du secret profes
sionnel du medecin, principes qui sont poses dans la 
recommandation de la Commission de la C.E.E. 
relative ala medecine du travail dans l'entreprise: 

a) Introduire !'obligation du controle medical des 
travailleurs salaries occupes a des travaux ex
posant a des risques particuliers; 

b) .Etendre progressivement cette obligation a tous 
les salaries occupes aux travaux enumeres aux 
tableaux detailles annexes a la recommanda
tion; 

c) Faire consister ce controle en une visite medicale 
d'embauche et en visites medicales periodiques; 

d) Repeter la visite a la demande du travailleur : 

2 

1. quand celui-ci s'estime atteint d'une mahdie 
professionnelle, 

2. quand il existe des symptomes d'une m1.ladie 
professionnelle, 

3. dans le cas de frequentes petites absences 
pour maladie, 

4. ala reprise du travail apres une absence pro
longee a cause d'une maladie ou d'un acci
dent, 

5. a la reprise du travail apres une maladie pro
fessionnelle ; 

e) Faire completer la visite d'embauche et les visi
tes periodiques par des examens medicaux de 
specialistes, des examens radiologiques ou de 
laboratoires, dans la mesure on ils sont necessai
res pour le diagnostic d'une,maladie profession
neUe ou pour !'appreciation de la capacite de 
travail; 

f) Faire completer la visite medicale d'embauche 
par l'examen radiologique du thorax, l'examen 
des urines et l'examen de l'acuite visuelle et de 
!'audition ; 

g) Donner a l'autorite de surveillance competente 
la faculte de prendre d'autres mesures dans le 
domaine du controle medical et des soins a don
ner aux travailleurs, et en particulier des mesu
res de prevention ; 

h) Confier !'execution des visites medicales a des 
medecins experts en medecine du travail et 
publier, par l'intermediaire des autorites medi
cales competentes, les directives necessaires ; 

i) Envoyer aux services de la C.E.E. toute infor
mation utile pour la revision periodique des ta
bleaux. 

8. La Commission recommande en outre d'eten
dre le controle medical aux travailleurs exposes aux 
risques enumeres a l'annexe II de la recommanda
tion concernant !'adoption d'une liste europeenne 
des maladies professionnelles. II s'agit notamment 
de : maladies provoquees par des agents chimiques 
(par exemple ozone, esters des acides du soufre, 
thyoethers, oxyde de zinc, boranes et autres), mala
dies provoquees par I' inhalation' de poussieres de 
nacre, par des substances hormonales, pneumoco
nioses, fibroses pulmonaires, autres m'l.ladies pul
mom.ires provoquees par !'inhalation de poussieres, 
asthmes et bronchites asthmatiques provoques par 
!'inhalation de poussieres et m'l.ladies provoquees 
par des causes physiques. Cette mesure a pour but 
de recueillir des elements d'information sur la 
nature et h frequence des maladies professionnelles 
provoquees par ces risques, et de prevenir autant 
que possible ces maladies. 

9. Les autres mesures que les autorites de sur
veillance competentes doivent etre habilitees a pren-
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, 
dre (1) portent sur des points particuliers qui vont 
beaucoup plus loin que les exigences minima posees 
dans la recommandation. Il s'agit des me sures sui
vantes: 

a) Extension du contr6le medic<Jl obligatoire a. d'au
tres travaux que ceux consideres dans la liste 
europeenne des maladies professionnelles ou dans 
le tableau annexe a la recommandation ; 

b) Repetition des visites periodiques a des inter
valles autres que ceux prevus en annexe a la 
recommandation, compte tenu des conditions 
d'hygiene dans lesquelles se deroule le travail, 
des mesures techniques de prevention adoptees 
et des conditions psychiques et physiques du 
travailleur selon !'appreciation du medecin res
ponsable des visites ; 

c) Extension du controle medical obligatoire a 
d'autres categories de travailleurs qui, etant 
occupes dans le meme local, sont exposes, bien 
que dans une moindre mesure, au meme ris
que; 

d) Exemption du controle medicallorsqu'on a des 
raisons valables (faible quantite des matieres 
nocives, efficacite des mesures preventives adop
tees, caractere occasionnel du travail insalubre), 
pour considerer comme inexistant le risque couru 
par la sante des travailleurs ; 

e) Prescription d'examens complementaires de 
specialistes, radiologiques ou de laboratoires, 
s'ils sont estimes indispensables au diagnostic a 
des fins preventives. 

10. L'annexe a la presente recommandation 
comprend des tableaux concernant : 

a) Les maladies professionnelles provoquees par 
des agents chimiques ; 

b) Les maladies professionnelles de la peau causees 
par des substances et des agents non compris 
sons d'autres positions; 

c) Les maladies professionnelles provoquees par 
!'inhalation de substances et agents non compris 
sons d'autres positions; 

d) Les maladies professionnelles infectieuses et 
parasitaires ; 

e) Les maladies professionnelles provoquees par 
des agents physiques. 

Ces tableaux, qui correspondent au classement 
de la liste europeenne des maladies professionnelles, 
comportent des indications sur l'origine des risques, 
la nature des travaux pouvant entrainer le risque 
cl'une action nocive et la periodicite des visites, 

(1 ) Cf. paragraphe 7 g) du present rapport. 

c'est-a-dire les intervalles auxquels elles doivent 
etre repetees. En vertu de la recommandation, 
tons les travailleurs qui exercent une activite indi
quee dans ces tableaux seront a l'avenir Soumis a 
un contr6le medical regulier. 

III - Remarques sur Ia recommandation 

11. Votre commission se felicite de 1 'initiative, 
prise par la Commission de la C.E.E., cl'adresser 
aux Etats membres une recommand'l.tion sur le 
controle medical des travailleurs exposes a des ris
ques professionnels particuliers. Dans la lettre qu'il 
a aclressee le 17 fevrier 1965 au President du Parle
ment europeen, le president de la Commission de 
la C.E.E. a rappele a juste titre que le Parlement 
attache nne grande importance a cette question. 

Votre commission estime que les mesures pre
conisees clans cette recommandation s'imposen t 
d'urgence. On sait que les atteintes toujours plus 
frequentes a la sante sont souvent imputables au 
caractere parcellaire des methodes modemes de tra• 
vail. L'augmentation mena<;ante des maladies pro
fessionnelles liees a la fabrication de nouveaux pro
duits synthetiques ne peut etre enrayee que par des 
mesures de prevention efficaces. 

12. Les mesures de controle medical proposees 
par la Commission doivent etre appliquees par des 
medecins experts en medecine du travail. Dans sa 
recommandation relative a la medecine du travail 
dans l'entreprise, la Commission a souligne le 
role important que joue le medecin du travail dans 
la surveillance medicale du travailleur. En effet, 
son activite ne consiste pas seulement a prendre 
des dispositions generales afin de garantir un mini
mum de conditions sanitaires dans les entreprises ; 
il doit aussi veiller ace que chaque travailleur indivi
duel puisse s'adapter au maximum a son travail et 
beneficier d'une protection optimale de sa sante. 

13. C'est pourquoi la Commission de la C.E.E. 
avait, entre autres, recommande aux Etats mem
bres, en juillet 1962 : 

a) de creer ou de favoriser la creation en nombre 
suffisant de chaires de medecine du travail ainsi 
que d'instituts speci1lises ; 

b) d'organiser l'enseignement de la medecine du 
travail de fa<;on a permettre: 

- !'acquisition obligatoire, par tous les futurs 
medecins, dans le cadre des etudes medicales 
generales, des connaissances minimum en 
cette matiere, 

- la form'ltion speciale, pratique et theorique, 
pendant une duree suffisante, des medecins 
du travail, sanctionnee par un diplome ou 
certificat de medecine du travail, 
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- le perfectionnement des medecins du travail 
en exercice et !'adaptation de leurs connais
sances a !'evolution des techniques indus
trielles et au developpement scientifique; 

et d'assurer: 

c) l'independance technique et morale complete du 
medecin du travail a l'egard de I'employeur et 
des travailleurs et egalement a l'egard des orga
nismes de securite sociale ; 

d) des conditions d'engagement et de licenciement 
propres a garantir son independance profession
nelle; 

e) les relations indispensables avec les services et 
organismes exterieurs a l'entreprise s'occupant 
des questions de sante, de serurite, de reeduca
tion, de readaptation, de reclassement profession
nel et de bien-etre des travailleurs ; 

f) la delimitation de ses activites en sa qualite de 
medecin du travail, par rapport a celles des me
decins traitants. 

14. Malheureusement, comme il ressort de la 
reponse de la Commission de la C.E.E. a la question 
ecrite n° 65 de M. Bergmann (1), les Etats membres 
ne se sont pas encore pleinement conformes a ces 
recommandations. Dans cette reponse, la Commis
sion s'est engagee a faire rapport aux commissions 
competentes du Parlement europeen pour leur 
exposer en detail dans quelle mesure chacun des 
Etats membres a donne suite aux suggestions con
tenues dans sa recommandation. Votre commission 
attend ce rapport avec beaucoup d'interet ; elle 
espere que la Commission sera bientot en mesure 
d'honorer la promesse qu'elle a faite en octobre 
1964. 

15. Votre commission tient cependant a souligner 
des maintenant que la presente recommandation 
n'a de sens et ne pourra etre mise parfaitement en 
a:uvre que dans la mesure oil les Etats membres 
auront satisfait ala recommandation qui leur a ete 
adressee il y a trois ans en ce qui concerneh medecine 
du travail dans l'entreprise. Elle en appelle done 
instamment aux Etats membres pour qu'ils creent 
les conditions necessaires a l'instauration d'un con
trole medical aussi harmonise que possible en fa
veur des travailleurs exposes a des risques profes
sionnels particuliers, et respectent ce faisant les 
dispo sitions prevues a la recommandation relative 
a la medecine du travail dans l'eTJtreprise, visee au 
deuxieme alinea du paragraphe 3 du present rapport 

16. Outre les visites medicales d'embauche et les 
vi sites medicales periodiques, la presente recomman
dation prevoit, sous certaines conditions enumerees 

( 1) Cf. ].0. n° 181 du 12 novembre 1964, p. 2877/64. 

4 

au chiffre 7, lettre d, du present rapport, une repe
tition de la visite medicale a la demande du travail
leur. Votre commission ne peut approuver cette 
reglementation que s'il s'agit d'un controle medical 
supplementaire, c'est-a-dire que si, parallelement 
aux visites medicales obligatoires et periodiques 
prevues, il est ouvert au travailleur un droit sup
plementaire a la visite medicale. 

17. D'autre part, le travailleur devrait etre oblige 
de se rendre chez le medecin du travail lorsqu'il 
croit etre atteint d'une maladie professionnelle. De 
plus, votre commission estime qu'il est souh::~.itable 
qu'en cas de courtes absences frequentes pour mala
die, en cas de reprise du travail apres une absence 
prolongee a cause d'une maladie ou d'un accident 
ou en cas de reprise du travail apres maladie pro
fessionnelle, la visite medicale soit rendue obliga
toire. 

18. Votre commission fait observer que les attri
butions des autorites de surveillance competentes 
dont il est question au paragraphe 9 du present 
rapport, pourraient compromettre !'harmonisation 
a laquelle tend la Commission. Les autorites de sur
veillance des differents Etats membres ont en effet 
la faculte de prendre ou de ne pas prendre les mesures 
sanitaires recommandees a titre complementaire, 
de sorte qu 'il pourn.it en resulter des disparites entre 
les diverses reglementations. Votre commission 
ne conteste pas, d'autre part, que ces mesures vont 
plus loin que les exigences minimales contenues dans 
la recommandation ni qu'elles assouplissent les dis
positions relatives au controle medical dans les cas 
oil on peut raisonnablement considerer comme in
existant le risque couru par la S'l.nte des travailleurs. 
Elle peut done marquer son accord sur ces mesures 
supplementaires, mais invite neanmoins la Com
mission de la C.E.E. a veiller a ce que Ies mesures 
sanitaires prises par les Etats membres en ce do
maine n'evoluent pas dans des sens trop divergents. 
Elle prie la Commission d'agir en sorte que les 
mesures qui ont fait leurs preuves dans l'un on 
I'au!re des Etats membres soient adoptes par taus 
les Etats membres, afin que !'ensemble des travail
leurs exposes a des risques particuliers puissent en 
beneficier. 

19. Votre comm1sswn se felicite particuliere
ment de la disposition qui prevoit que toute infor
mation utile pour la revision periodique des tab
leaux annexes ala recommandation doit etre com
muniquee aux services de la C.E.E. C' est h seule ma
niere d'assurer que les donnees les plus recentes en 
matieres de controle medical seront exploitees et 
que les mesures tendant a combattre et a prevenir 
les maladies professionnelles seront coordonnees 
au niveau communautaire. En outre, la Commis
sion sen ainsi en mesure d'adapter sa liste des tra
vailleurs exposes a des risques particuliers au pro
gres des methodes industrielles et des procedes de 
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fabrication, de sorte que le controle medical ne 
presentera ni lacunes ni complications inutiles. 

20. Votre commission pense que la recommanda
tion perdrait beaucoup de son efficacite et qu'en 
tout cas sa mise en ceuvre serait rehrdee s'il n'etait 
pas fixe un delai dans lequel les Etats membres 
doivent prendre les mesures exigees par la recom
mandation. En effet, !'experience a montre qu'a 
defaut d'une telle disposition, les Etats membres 
tardent a engager l'action envisagee et ne tiennent 
parfois que partiellement compte de la recomman
dation. Des lors, votre commission attacherait du 
prix a cc que l'executif de la C.E.E. intervienne au
pres des Etats membre:o, afin qu'un delai soit res
pecte pour la mise en vigueur des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives necessai
res. Elle estime qu'un delai de deux ans repond aux 
exigences de la pratique et qu'il est suffisant pour 
que, avec un peu de bonne volonte, les Etats mem
bres puissent se conformer a la recommandation. 

21. Votre commission demande en outre que la 
Commission de la C.E.E. invite les Etats membres 
a !'informer chaque annee des mesures prises a la 
suite de cette recommandation et des developpe
ments intervenus en matiere de contr6le medical 
des travailleurs exposes a des risques particuliers en 
raison de leur activite professionnelle. Votre com
mission serait heureuse si, en outre, un echange de 
vues avait lieu sur !'experience acquise dans le 
domaine des traitements medicaux appliques et des 
resultats obtenus. Une telle disposition est egale
ment prevue dans la recommandation de la Com
mission relative a la medecine du travail dans 
l'entreprise. Elle semble avoir fait ses preuves. 

V otre commission suggere de fixer la date de la 
presentation du rapport annuel de maniere a 
permettre ala Commission de la C.E.E. d'informer 
le Parlement europeen des progres accomplis en ce 
domaine dans le cadre des rapports generaux sur 
l'activite de la Communaute. Cela vaut evidemment 
aussi pour la Haute Commission europeenne qui 
reprendra les taches de la Commission de la C.E.E. 

apres la fusion des executifs et celle des Com
munautes. 

IV - Conclusions 

22. Votre commission estime que les mesures 
preconisees dans la recommandation relative au 
controle medical des travailleurs exposes a des 
risques particuliers s'imposent d'urgence. Leur mise 
en ceuvre exige un nombre suffisant de medecins 
ayant une grande experience en matiere de mede
cine du travail. 

23. Pour assurer une application efficace et 
rapide de la recommandation, il faudrait que la 
Commission invite les Etats membres a mettre les 
mesures necessaires en ceuvre dans un dehi de deux 
ans au maximum. Les Etats membres devraient 
etre invites en outre a informer chaque annee la 
Commission au sujet des mesllres prises et de la 
situation en matiere de contr6le medical des per
sonnes visees par la recommandation. 

24. Dans l'interet de la sante de tousles travail
leurs, la repetition des visites medicales, qui n'est 
que recommandee, devra etre rendue generale et 
obligatoire. De plus, le droit de demander des 
visites supplementaires doit etre reconnu a chaque 
tra vailleur. 

La disposition prevoyant que les autorites de 
surveillance competentes des Etats membres sont 
autorisees a prendre des mesures supplementaires 
allant au-dela des exigences minima etablies en vue 
de la protection sanitaire des travailleurs exposes 
a des risques particuliers, est judicieuse s'il est 
assure que !'harmonisation visee par la Commission 
n'en sera pas compromise. 

25. Pour ces diverses raisons, la commission de 
la protection sanitaire demande au Parlement 
europeen d'examiner et d'adopter la proposition de 
resolution suivante : 
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Projet de recommandation 

de Ia Commission de la C.E.E. adressee aux Etats membres concernant le con
trOle medical des travailleurs exposes a des risque.s particuliers 

Expose des motifs 

RECOMMANDA TION 

Pour ces motifs et en vertu des dispositions du 
traite instituant la Conununaute economique 
europeenne et notanunent de !'article 155, la Com
mission, vu la reconunandation pour !'adoption 
d'une liste europeenne des maladies professionnelles, 
vu la recommandation relative a la medecine du 
travail dans I'entreprise, et en particulier le point 
24, alinea 5, qui recommande la mise en place 
immediate des services de medecine du travail dans 
les entreprises relevant de branches d'activite dans 
lesquelles la frequence des risques est en general 
tres elevee ou celles ou la sante des travailleurs est 
exposee a des risques particuliers, apres consul
tation du Parlement europeen et du Comite econo
mique et social, recommande aux Etats membres 
de prendre les dispositions Iegislatives, reglemen
taires, administratives et toute autre initiative 
appropriee en vue d'assurer la realisation des 
objectifs suivants : 

a) Introduire !'obligation du controle medical des 
travailleurs salaries occupes a des travaux 
exposant a des risques particuliers ; 

b) :Etendre progressivement cette obligation a tous 
les salaries occupes aux travaux enumeres au 
tableau annexe dans la mesure ou ces travaux 
les exposent effectivement aux risques vises 
dans Ia liste europeenne des maladies profes
sionnelles ; 

c) Faire consister ce controle en : 

8' 

Io Visite medicale d'embauche a repeter a 
!'occasion du changement de travail des que 
le nouveau travail comporte !'exposition 
aux risques consideres au point b; 

2o Visites medicales periodiques a effectuer aux 
intervalles indiques au tableau ; 

d) Repeter egalement la visite a la demande du 
travailleur quand celui-ci estime etre atteint 
d'une maladie professionnelle et qu'il existe des 
symptomes suspects de cette maladie ; dans la 
cas de frequentes petites absences pour m'lladie ; 
a la reprise du travail apres une absence pro
Iongee a cause d'une maladie ou d'un accident 
ou a la reprise apres maladie professionnelle, 
quelle qu'en ait ete la duree; 

e) Faire completer la visite d'embauche et les 
visites periodiques par des examens complemen
taires : de specialistes, radiologiques ou de 
laboratoire juges necessaires pour le diagnostic 
d'une maladie professionnelle ou pour !'appre
ciation de la capacite de travail, le medecin qui 
a effectue la visite rest ant en outre libre d' en 
demander eventuellement d'autres qui ne sont 
pas normalement prevus, pourvu qu'ils soient 
indispensables ; 

f) Faire completer la visite medicale d'embauche 
par l'examen radiologique du thorax (radio
photographie ou radiographie), l'examen des 
urines et I' examen de I' acuite visuelle et de 
!'audition; 

g) Donner a l'autorite de surveillance competente 
la faculte: 

Io d'etendre !'obligation du controle medical a 
d'autres risques que ceux consideres dans la 
liste europeenne des maladies profession
nelles ou a d'autres travaux que ceux 
enumeres au tableau annexe ; 

20 de faire repeter les visites periodiques a des 
intervalles autres que ceux indiques en 
annexe, compte tenu des conditions d'hy
giene dans lesquelles se deroule le trav<til, 
des mesures techniques de prevention adop
tees, et compte tenu des conditions psychi
ques et physiques du travailleur selon l'<:~pre
ciation du medecin responsable des VISites; 

30 d'etendre egalement !'obligation du con
trole medical a d'autres categories de 
travailleurs qui, etant occupes dans le meme 
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r local sont exposes, bien que dans une 
moindre mesure, au meme risque; 

4o d'exempter l'employeur de l'oblig8.tion du 
controle medical des travailleurs lorsque, par 
suite de la faible quantite des matieres et des 
agents nocifs traites et par suite de l'efficacite 
des mesures preventives adoptees, ou par 
suite du caractere occasionnel du travail 
insalubre, on peut raisonnablement con
siderer comme inexistant le risque couru par 
la sante des tarvailleurs ; 

5o de prescrire, pour completer les examens 
complementaires cites a l'alinea a) d'autres 
examens de specialistes, radiologiques ou de 
laboratoire, s'ils sont estimes indispensables 
au diagnostic a des fins preventives; 

h) Co11fier 1' execution des visites preventives 
periodiques a des medecins experts en medecine 

du travail et de publier, par l'intermediaire des 
autorites medicales competentes en matiere 
d'inspection du travail, des directives pour leur 
execution; 

i) Envoyer aux services de la C.E.E. toute infor
mation utile pour la revision periodique biennale 
des tableaux annexes. 

La Commission signale enfin qu'il serait 
souhaitable que le controle medical des travailleurs 
soit egalement etendu aux travailleurs exposes aux 
risques possibles indiques dans l'annexe II de la 
recommandation europeenne sur les maladies pro
fessionnelles, et plus precisement aux risques con
sideres dans la << Liste indicative des maladies a 
soumettre a declaration en vue d'une inscription 
eventuelle dans h liste europeenne ll, afin de 
recueillir les elements relatifs a l'existence, a la 
frequence et a la nature des maladies profession
nelles qu'ils provoquent, en vue de prevenir ces 
maladies. 
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Travailleurs employes aux travaux suivants dans la mesure oll ils sont 
Risques exposes a !'action nocive de la substance Periodicite des visites 

f) Travail en noir du feutre secrete 

g) Operations d'electrolyse avec cathode de mer
cure 

h) Dorure et argenture au feu avec utilisation de 
mercure 

i) Fabrication de capsules 

j) . Traitement des minerais auriferes et argenti
feres de recuperation 

k) Emploi de pompes a mercure 

1) Emploi professionnel d'antiparasitaires con
tenant des composes organiques du mercure 

m) Preparation et emploi de vernis contenant du 
mercure et ses composes 

7. Manganese et ses composes a) Production du manganese 

8. Acide nitrique, oxydes 
d'azote, ammoniaque 

b) Travaux aux moulins de peroxyde de man-
ganese 

c) Preparation des alliages et des composes 

d) Fabrication des piles a sec 

e) Preparation des melanges du verre et des emaux 

f) Production des allumettes 

a) Production de l'acide nitrique 

b) Production de la nitrocellulose 

c) Production des explosifs avec operation de 
nitration 

d) Production de colorants azoiques 

e) Decapage et gravure des metaux 

9. Nickel et ses composes a) Production et emploi du nickel carbonyle 

10. Phosphore et ses composes a) Production du phosphore et de ses composes 

11. Plomb et ses composes 

12 

b) Emploi du phosphore blanc 

c) Travaux qui exposent a !'inhalation d'hydro
gene phosphore 

d) Travaux agricoles COII).portant l'usage d'anti
parasitaires contenant des composes organiques 
du phosphore, dans la mesure oil ces travaux 
ont un caractere professionnel 

a) Production du plomb 

b) Preparation des alliages et des composes 

c) Fabrication et preparation des couleurs, emaux 
vernis et mastics contenant du plomb 

d) Fabrication de lames, tubes, projectiles et 
autres objets en plomb ; triage et recuperation 
de materiaux plombiferes 

6-12 mois 

3-6 mois 

Annuelle 

4-6 mois 

3-6 mois 



Risques 

lla. Plomb tetraethyle 

12. Anhydride sulfureux 

12a. Acide sulfurique 

12b. Hydrog(me sulfure 

12c. Sulfure de carbone 

Travailleurs employes aux travaux suivants dans la mesure oil ils sont 
exposes a !'action nocive de Ia substance Periodicite des visites 

e) Operations de peinture et de revetement avec 
des mastics et des couleurs au plomb; extirpa
tion de vernis plombW~res 

f) Composition typographique (a la main, a la 
linotype, a la monotype, en stereotypie) 

g) Chromolithographie effectuee avec des cou-
leurs et des poudres plombiferes 

h) Trempage au plomb 

i) Grillage des pyrites plombiferes 

j) Travaux de soudure avec des alliages plombi
feres et taille a l'arc electrique ou au chalumeau 
de pieces de metal contenant du plomb ou ver
nies avec ces produits 

k) Fabrication et reparation des accumulateurs 

1) Metallisation au plomb au pistolet a projec
tion en pluie 

m) Travaux de vernissage a chaud de pieces me
talliques couvertes, meme partiellement, de 
peinture a base de pigments plombiferes 

n) Travaux de nettoyage a la limaille de plomb 

o) Taille des diamants en utilisant les « dops n 

plombiferes 

a) Production de plomb tetraethyle 

b) Ethylation de l'essence 

Hebdomadaire 

Mensuelle 

c) Nettoyage et reparation de reservoirs contenant Trimestrielle 
du plomb tetraethyle et de !'essence ethylee 

a) Production de soufre 

b) Production de !'anhydride sulfureux 

c) Blanchissage de la paille, du papier et des fibres 
textiles 

d) Soufrage des fruits et des substances alimen
taires en general 

e) Deratisation et desinfection quand elles ont 
un caractere professionnel 

f) Fusion de l'ambre 

a) Carbonissage des laines 

b) Decapage des metaux 

c) Production du zinc electrolytique 

d) Purification et raffinage des graisses et des 
huiles 

e) Emploi de l'acide sulfurique dans les syntheses 
organiques 

f) Fabrication de l'acide sulfurique 

a) Raffinage des huiles minerales 

b) Filage de la viscose 

a) Production du sulfure de carbone 

b) Emploi du sulfure de carbone comme solvant 

Semestrielle 

Semestrielle 

Semestrielle 

Trimestrielle 
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Risques 

25. Nitroderives des hydrocar
bures aromatiques et des 
phenols 

Travailleurs employes aux travaux suivants dans la mesure oU ils sont 
exposes a I' action nocive de la substance 

a) Production 

b) Emploi comme matiere premiere dans les pro
cessus chimiques industriels 

Periodicite des visites 

Trimestrielle 

B- Maladies professionnelles de la peau causees par des substances et des agents non 
compris sous d' autres positions 

Risques 

l. Cancers cutanes et affections 
cutanees precancereuses dues 
a la suie, au goudron, au bi
tume, au brai, a !'anthra
cene, aux huiles minerales, a 
la paraffine brute et aux 
composes, produits residus 
de ces substances 

2. Affections cutanees provo
quees dans le milieu profes
sionnel par des substances 
non considerees sous d'autres 
positions 

Travailleurs employes aux travaux suivants dans la mesure oil ils sont 
exposes a !'action nocive des substances indiquees 

a) Production du goudron, du bitume, des huiles 
minerales, de la paraffine brute, du brai 

b) Production d'agglomeres d'anthracite 

c) Asphaltage des routes 

d) Emploi habitue! du goudron pour le crepissage 
ou comme isolant 

a) Travaux de peinture, de vernissage, repL3.trage, 
emaillage, comportant l'emploi frequent ou pro
lange d'huile de lin, de terebenthine et d'autres 
solvants ou diluants irritant la peau 

b) Production de la laine de verre 

c) Production du ciment et travaux au mortier 

d) Production et emploi professionnel de deter
gents 

e) Production et traitement des resines naturelles 

f) Fabrication de conserves alimentaires et de 
confiserie 

g) Travaux dans les salines et les mines de sel 

Periodicite des visites 

Annuelle 

Annuelle 

C- Maladies professionnelles provoquees par !'inhalation de substances et agents non 
compris sous d' autres positions 

Risques 

1. Pneumoconioses 

a) Silicose, associee ou non 
a la tu berculose pulmo
naire 

b) Asbestose, assoClee ou 
non a la tuberculose pul
monaire ou a un cancer 
du poumon 

c) Pneumoconioses dues aux 
poussieres de silicates 

2. Affections bronchopulmo
naires dues aux poussie
res ou fumees d'alumi
nium ou de ses composes 
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Travailleurs employes aux travaux suivants dans la mesure oU ils sont 
exposes a !'action nocive des substances indiquees 

Travaux qui exposent a !'inhalation de poussieres 
de silice 

a) Extraction et traitement de l'amiante 

b) Fabrication d'objets en amiante 

Travaux qui exposent a !'inhalation de poussieres 
de silicates 

a) Production de poussieres d'aluminium 

b) Extraction de l'oxyde d'aluminium de la 
bauxite 

P6riodicite des visites 

Annuelle 

Annuelle 

Annuelle 

2 ans 



Risques 

3. Affections bronchopulmo
naires dues aux poussieres de 
metaux durs 

4. Affections bronchopulmo
naires causees par les pous
sieres de scories Thomas 

5. Asthme provoque dans le 
milieu professionnel par des 
substances non incluses sous 
d'autres positions 

Travailleurs employes aux travaux suivants dans la mesure oU ils sont 
exposes a !'action nocive des substances indiquees 

Travaux qui exposent a !'inhalation de poussieres 
de metaux durs : carbure de wolfram, cobalt, tita
nium et tantalium 

a) Fabrication, broyage, stockage et expedition 
de scories Thomas 

D- Maladies professionnelles infectieuses et parasitaires 

Risques 

l. Helminthiases, ankylostome 
duodenal, anguillule de 
l'intestin 

2. Maladies tropicales dont : 
paludisme, amibiase, trypa
nosomiase, dengue, fievre 
pappataci, fievre de Malte, 
fievre recurrente, fievre 
jaune, peste, leischmaniose, 
pian, lepre, thypus exan
thematique et autres 
rickettsioses 

3. Maladies infectieuses ou pa
rasitaires transmises a !'horn
me par des animaux ou de
bris d'animaux 

4. Maladies infectieuses du per
sonnel, s'occupant de pre
vention, soins, assistance a 
domicile et recherches 

Travailleurs employes aux travaux suivants dans la mesure oU ils sont 
exposes aux maladies professionnelles indiquCes 

a) Travaux dans les galeries 

b) Travaux dans les fours a briques 

c) Travaux dans les mines infestees 

d) Marafchers 

e) Travaux agricoles dans les zones oil l'ankylo
stome est endemique 

a) Infirmeries animales 

b) Abattoirs 

c) Industrie et destruction d'abats 

d) Tannage des peaux 

e) Travail du crin 

f) Ramassage et traitement des residus animaux 
pour la fabrication d'engrais, de colle et d'autres 
produits industriels 

a) Travaux de prophylaxie, de soins et d'assistance 
sanitaire 

b) Recherches 

Periodicite des visites 

Tous les deux ans 

Annuelle 

Quand le travailleur pre
sente ou rapporte des 
sympt6mes de la maladie 

Periodicite des visites 

Annuelle 

Quand le travailleur 
rapporte ou presente des 
sympt6mes de la maladie 
ou apres sejour dans des 
regions oil ces maladies 
sont endemiques 

Annuelle 

17 

jrf67
Text Box



jrf67
Text Box





SERVICES DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTRs EUROPltENNES 

3735 {2/65/2 




